- 6 -



Paris, le 11 avril 2011
Communication de M. Bernard Deflesselles sur le programme Galileo (E 6137 et E 6140)
La stratégie spatiale de l’Union européenne et le financement de Galiléo

Introduction

Apprenant, il y a un mois, que la Commission européenne estimait avoir besoin d’un supplément de 1,9 milliard d’euros pour achever le programme Galileo, j’ai eu un sentiment de découragement devant l’incapacité de la Commission européenne à établir une programmation crédible de cette action essentielle de l’Union européenne, pour laquelle une somme de 3,4 milliards d’euros a déjà été engagée.

Dans le rapport sur la gestion du programme Galileo, présenté le 8 décembre 2009, votre rapporteur soulignait, en s’appuyant sur les travaux de la Cour des comptes européenne, l’incapacité structurelle de la Commission européenne à gérer directement des programmes industriels majeurs.
Aussi, convient-il d’être particulièrement vigilants à cet égard au moment où la Commission européenne vient de faire une communication visant à « élaborer une stratégie spatiale commune, en vue de garantir l’indépendance de l’UE et son rôle de leader mondial dans ce domaine ».
Je vais donc analyser les propositions générales faites par la Commission en matière de politique spatiale, avant de revenir à la question spécifique du programme Galileo.
Depuis le traité de Lisbonne la compétence spatiale (article 189 TFUE) est une compétence partagée de l’Union européenne avec les Etats et, dans les faits, avec l’Agence spatiale européenne. Cette dernière intègre des pays n’appartenant pas à l’Union européenne et, du fait d’accord particuliers liant l’UE à la Norvège, et probablement assez rapidement à la Suisse. Il convient en fait de parler en l’espère d’une Union européenne de 29 Etats, car les deux pays précités participent aux décisions de l’Union européenne dans le domaine spatial presque exactement comme s’ils en étaient membres. 
Rappelons que le système EGNOS de navigation aérienne satellitaire, première initiative de l’UE, est maintenant opérationnel dans toute l’Europe. Lorsque Galileo sera en service, l’Europe possédera son propre service de navigation conçu à des fins civiles, distinct du GPS américain et le système européen d’observation de la Terre, sera opérationnel en 2014. Malgré ses difficultés l’Europe spatiale avance.
C’est essentiel car l’industrie spatiale est, et sera encore davantage dans l’avenir, un vecteur essentiel de la croissance et de l’emploi. Il est évident que l’amélioration des systèmes de télécommunications, de navigation et de surveillance de l’environnement est source d’emplois hautement qualifiés, de nouveaux débouchés commerciaux et de développement technologique. 

Les fabricants européens d’équipements spatiaux enregistrent un chiffre d’affaires annuel de 5,4 milliards d’euros et emploient 31 000 personnes. Les onze principaux opérateurs de satellites européens emploient 6 000 personnes pour un chiffre d’affaires de 6 milliards d’euros par an.
Il est donc essentiel et légitime que l’UE prenne une initiative pour assurer sa mission naturelle de coordination et d’impulsion de la politique spatiale, ce qu’elle vient de faire avec une communication de la Commission européenne publiée le 6 avril dernier.

I. La politique spatiale de l’Union européenne 

Pour la Commission européenne la politique spatiale répond à trois types d’impératifs :
– sociétaux : dans des domaines tels que l’environnement, la lutte contre le changement climatique ou  la sécurité publique et civile, l’aide humanitaire, le transport ou la société de l’information ;

– économiques : l’espace est un moteur d’innovation, qui contribue à la compétitivité, à la croissance et à la création d’emplois, en particulier pour un pays comme la France ;
– stratégiques: l’espace contribue à l’indépendance économique et politique de l’UE.

Dans ses conclusions de décembre 2010, le Conseil de l’Union note ainsi que « la Commission a l’intention de proposer les mesures nécessaires dans le domaine de la politique spatiale et de poursuivre une politique industrielle dans le domaine spatial ».

Aujourd’hui la politique spatiale est la seule politique industrielle stratégique et de grande ampleur conduite et financée par l’Union européenne. Aussi la France, qui est le pays le plus important sur le plan spatial en Europe, doit-il tout mettre en œuvre pour aider l’Union européenne dans sa tâche, comme elle l’a fait dans le passé car il n’y aurait pas aujourd’hui d’Europe spatiale si la France n’avait pas, après l’échec de la fusée Europa développé le programme Ariane, sans l’Allemagne et contre les Etats-Unis.
A. Les propositions de la Commission européenne apparaissent encore vagues, mais comportent des éléments intéressants
Les propositions de la Commission européenne sont encore vagues mais conduisent à traiter de problématiques intéressantes  et pour certaines novatrices.
La nouvelle stratégie proposée prévoit les actions suivantes : 
– mener à bien les projets Galileo et GMES et développer une gamme de services innovants pour les entreprises, les administrations et le grand public ;
– améliorer le système GMES afin d’obtenir des informations plus précises sur le changement climatique ;
– renforcer les capacités européennes en matière de surveillance maritime, de contrôle des frontières et d’intervention dans les situations de crise, en Europe et ailleurs ;
– mettre en place un système protégeant les satellites de communication et les autres infrastructures spatiales essentielles des radiations solaires, des débris spatiaux et des astéroïdes ;
– engager l’Union européenne dans l’exploration spatiale ;
– garantir à tous les pays de l’Union européenne un accès à l’espace et à la station spatiale internationale ;
– élaborer une politique industrielle spatiale avec l’Agence spatiale européenne et les pays de l’Union européenne ;
– renforcer les investissements dans la recherche spatiale et les technologies novatrices ;
– appliquer les progrès technologiques réalisés dans le domaine spatial au transport, à l’environnement, à la sécurité, à la défense et aux technologies de l’information.
Certaines de ces propositions seront dans les faits dépourvues de portée directe, et sont même quelque peu démagogiques, telles que la volonté de garantir à tous les pays de l’UE un accès à l’espace et à la station spatiale internationale. Tous les pays de l’UE n’ont pas les moyens financiers techniques et humains pour ce faire. 

Les quatre premières propositions sont la traduction de la poursuite du programme Galileo, mais les autres sont particulièrement intéressantes, car elles impliquent une restructuration de l’Europe spatiale. A cet égard, la Commission européenne doit rester une autorité réglementaire et ne pas remplir, comme cela a été le cas avec Galileo, un rôle de maître d’œuvre industriel, pour lequel elle ne dispose pas des moyens adéquates, infrastructures, règles juridiques et culture d’entreprise.
B La nécessité de restructurer l’Europe spatiale.

L’article 189 du TFUE stipule que l’Union élabore une politique spatiale afin de promouvoir, entre autres, la compétitivité industrielle. 

L’industrie spatiale est caractérisée par une forte concentration et, est très dépendante de la commande publique. 
La Commission européenne souligne que « dans le cadre des programmes spatiaux de l’Union, il conviendra de mieux utiliser le cadre réglementaire européen concernant notamment les échanges commerciaux, ainsi que les instruments financiers pour soutenir la recherche et l’innovation et définir le type de procédure de marchés le plus approprié et les critères d’octroi applicables quand l’Union européenne contribue au financement. La possibilité d’adopter des dispositions spécifiques dans le cadre d’actes législatifs particuliers pourrait être examinée. »

Cette proposition est particulièrement importante, dans la mesure où elle traduit la prise de conscience par la Commission européenne que la conduite du programme Galileo avec les règles traditionnelles de passation des marchés est impossible dans le domaine spatial, qui est par nature oligopolistique.

Je me félicite également que pour la Commission européenne, « l’ESA doit continuer à évoluer vers un modèle d’organisation permettant de faire coexister dans une même structure d’une part les programmes militaires et civils et, d’autre part, un volet intergouvernemental et un volet "Union". Pour la mise en oeuvre des programmes Galileo et GMES, l’ESA est déjà tenue au respect de la réglementation de l’Union européenne. Elle poursuivrait son rapprochement de l’Union et continuerait de se doter, en tant que de besoin, de structures de gestion destinées exclusivement aux programmes de l’Union. Le modèle devrait être souple, afin de s’adapter au gré des ressources financières que les différents acteurs mobiliseront sur les différents programmes dans le futur. Le modèle devrait enfin être à géométrie variable, pour permettre la participation de la Suisse et de la Norvège à certains programmes tout en offrant la possibilité d’une participation limitée à quelques États membres. »
La voie proposée par la Commission est très intéressante, car elle évite l’écueil de certaines politiques suivies par la Commission européenne qui n’utilise pas les organisations intergouvernementales existantes (par exemple Eurocontrol) et tend à créer ses propres structures. Il est clair que si le pilotage politique appartient aux institutions de l’UE la conduite de la politique spatiale relève naturellement de l’ESA.

II. Le financement de Galiléo

En janvier 2011, la Commission a adopté un rapport sur l’exécution à mi-parcours des programmes européens de radionavigation par satellite.

Elle souligne que les marchés des applications basées sur la géolocalisation sont en forte croissance. Leur chiffre d’affaires mondial annuel devrait atteindre environ 240 milliards d’euros en 2020. Par ailleurs, grâce à leurs avantages par rapport aux autres systèmes concurrents, Galileo et EGNOS devraient générer des bénéfices économiques l’ordre de 60 à 90 milliards d’euros au cours des 20 prochaines années. Cela suppose que l’infrastructure complète de Galileo soit achevée et que l’exploitation des systèmes permette une fourniture fiable des services
Mais, il convient de ne pas se méprendre, les retombées économiques importantes ne se traduiront pas, contrairement aux espoirs initiaux, par des recettes qui permettraient à l’Union européenne d’amortir ses investissements et d’équilibrer l’exploitation du système.

A. Le financement

La contribution de l’UE aux programmes Galileo et EGNOS pour la période 2007-2013 s’élève 3,4 milliards d’euros. Ce budget a été réparti entre les trois activités principales, à savoir l’achèvement de la phase de développement de Galileo pour environ 600 millions d’euros, la phase de déploiement de Galileo pour 2,4 milliards d’euros et l’exploitation d’EGNOS pour environ 400 millions d’euros.

S’agissant de la phase de déploiement de Galiléo, environ les deux tiers du budget ont d’ores et déjà été engagés principalement dans le cadre des contrats relatifs à la passation de marché signés en 2010.

Le renchérissement de la phase de développement s’élève au total à quelque 500 millions d’euros d’ores et déjà pris en charge par le budget de l’UE.

En raison des surcoûts enregistrés durant les phases de développement et déploiement la Commission européenne  estime qu’une enveloppe budgétaire additionnelle de 1,9 milliard d’euros est nécessaire pour compléter l’infrastructure (c’est-à-dire passer de 18 à 30 satellites). Les coûts de l’exploitation, quant à eux, s’élèveraient à environ 0,8 milliard d’euros par an. Des mécanismes de financement adaptés doivent être mis en place car l’Union européenne ne dispose pas de ces crédits dans son budget.

Compte tenu du contexte budgétaire européen, la Commission européenne  n’a pas proposé jusqu’à présent l’allocation de fonds supplémentaires à ces programmes. Si cette situation perdure, elle impliquera un retard probable de quatre ans pour l’achèvement de l’infrastructure complète du programme Galileo, qui génèrera des coûts supplémentaires.

Cette estimation de la Commission européenne n’est pas aujourd’hui totalement comprise dans sa substance par le Gouvernement français qui attend des explications complémentaires. Votre Rapporteur note avec inquiétude le souhait de la Commission européenne que les surcoûts éventuels des programmes Galileo et Iter soient pris en charge par les Etats, et que ce risque ne soit plus assumé par le budget de l’Union européenne, qui ne dispose pas actuellement des crédits suffisants.
B. La gouvernance du programme
En 2011, la Commission préparera une proposition législative visant à adapter le cadre institutionnel dans lequel les programmes Galileo et EGNOS s’inscrivent. Un règlement pour les opérations initiales du programme GMES 2011-2013 a été adopté en 2010 par le Parlement européen et le Conseil. Le programme GMES dispose désormais d’une base légale qui le sort du seul domaine de la recherche. 

La composante "S" (sécurité) du programme GMES, comme indiqué dans mon précédent rapport est essentielle. Le 7ème Conseil « espace » de novembre 2010 recommande que « dans le cadre du programme GMES, l’attention se tourne sur la réponse aux besoins spécifiques des politiques de sécurité et des services chargés de la surveillance maritime, du contrôle des frontières et de l’appui aux actions extérieures de l’Union européenne ».

Cette approche officialise le caractère dual (à la fois civil et militaire) de Galileo longtemps nié par les autorités européennes, en particulier au sein du Parlement européen..

Le 7ème Conseil « Espace » constate que « le rôle de l’Union européenne en matière de sécurité et de défense s’est renforcé à la suite de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne et de la création du Service européen pour l’action extérieure ». Il invite la Commission européenne, le Conseil de l’Union européenne assisté par l’EDA (Agence européenne de Défense), en collaboration avec les Etats membres et l’ESA, « à examiner les moyens permettant de répondre aux besoins actuels et futurs en matière de gestion des crises, en assurant l’accès, pour un coût raisonnable, à des systèmes et des services spatiaux fiables, sûrs et réactifs […] qui tirent pleinement parti, s’il y a lieu, des synergies entre les usages civil et militaire ». Il invite « la Commission européenne et le Conseil de l’UE à proposer des solutions lorsque c’est nécessaire ».
La dimension diplomatique et de défense est aujourd’hui essentielle et il est heureux que l’Union européenne s’engage sur cette voie dont les difficultés sont illustrées par notre conflit avec la Chine dans ce domaine.
La Commission européenne souligne qu’« avec la Chine, la question de la superposition des fréquences constitue un problème majeur pour la sécurité de l’Union européenne et de ses Etats membres qui, en dépit de l’engagement des États membres et de la Commission, n’a pas encore été résolu et ne sera pas solutionné sans le soutien politique de ces derniers et du Parlement européen »

Ce point est absolument majeur car l’émission de signaux par les satellites chinois risque de rendre inopérant Galileo et il convient que le Conseil européen, au plus haut niveau se saisisse de cette question qui mériterait sans doute d’être traitée dans le cadre du G 20.
Conclusion

Il n’y aura pas d’Europe de la recherche sans les programmes ambitieux que constituent Galileo et Iter.

Il n’y aura pas de défense et de diplomatie européenne sans indépendance spatiale.

Il n’y aura pas de politique d’envergure dans ces domaines sans mise en place des moyens financiers adéquats.

La gestion chaotique du programme Galileo démontre l’incapacité de la Commission européenne à gérer des grands programmes industriels, et implicitement elle le reconnaît dans ses rapports les plus récents. Il convient donc de doter l’Union européenne d’outils sui generis permettant de gérer une politique spatiale qui englobe des pays n’appartenant pas à l’UE0.
